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Et, d'ailleurs, si c'est pour une question do dollars que le public soc
'Voit privé d'un droit et-sentiel au bon f1onctionnement de la tociété, il
il y a un i emêde :que l'on exige plutôt 5 enth udditionn. ls t4ur l'en-
registrtvment de chaque document, ce '4oit personne ne se plaindra ;
et, ccla grozaira suffisamiment ses recettes pour lui permettre de la-s-
ser librus et gratuites, les recherches un question!1

L'on dira, peut-Oti e, que la gratuité des revherehes priverait les
rogititratetirr des campagnes, de quelques dollars (peut être $10.00)
par un ; masle seîino-du indiqué tout à l'heure, de 5 ceuts addition-
nels, par dorument, y supplée-rait anipleni.-nt !

Le motif* qui u, je crois, autorisé les registrateurs à sc faire payer-
pour les recherdfies c*e-t qu'une personne nie sachunL, liro ou étant
inconmpétente à se- renicinc*r elle-même, ixupot-ait au rC-gitrâtotir un
surcroît de travail, pouir lequel, celui-ci se ibisit payer une idm
nité, indemnité que l'on dût. plus tard, inclure dans le '.arif, po-ur la.
rendre pour toits, tiiiftorme.*

)WBs ce motif n'existe plus, datas làt majorité- des cas, ntu moins
dans leï villes ; et c'ent là que tse font la plus grande partie dos re-
cherches. Loi tous cas, ce motif n'a jamais exitté pour h s perszon-
nes aptes à se rebseigner ellcs-mêmes.

D'ail leure, ri, n n'enpêcle que ceux qui sont habiles à accomplir
ce travail ne le fassent, et que ceux qui nec le ,ont pas, se puissent
faire 39sister, à cette tini, par la personne de leur choix, gr;ttuite-
ment, S'il., le peuvent.

A tout événement, si le r-ystème proposé n'est applicable que-
chez lWs registrateurs à ealaire, la réforme eni vaut encore. certum, la
peine : puisque les grands centrces, où l'on a le plus besýoin de l'accès
libre~ et gratuit des bureaux d'enregistrement, on podrront toujiours.
bénéficier.

Quels avantages rétultc:raient de la gratuité ?
]Yabord, le but de la loi se-ait rempli : tous auraient, pour leur

protection, acces à des bibliothiques, qu"ils ont achetés de leur4 de-
niers et qu*ils maintiennent de leurs denilers, ce qui tst î>lu que
légitimte; tandis qu'à l'heure présente les documents qui enteombrent,
nos bureaux d'cnreistremcnt sont tenus cachés, avec un soin jal oux-
à ceux dont la bourse est peu remplie.

Ensuite combien d'erreures regrettables, sources nombreuses ie
pertes et de proc&ï sans nombre, ne s'éviteraient- elles paï les parties,
contractantes-, quand, avant -de clore leurs transactions, chez le no-
taire ou chez l'avocat etc., elleu pourratient, eans frais, chaque foi@,.
consulter l'état hypothécaire des immeubles sur lesqjuels elles tran--
sigent ?

De quelle utilité cet accès libre aux regitres des bureaux d'enre-
gistremt., ne serait-elle pas pour le fournisseur de matsriaux,l'entre-
]preneur, le sous-entrepreneur, l'architecte, etc., si chacun d'eux


